


LES CONTRATS FAISANS

CONTRAT ARRIVÉ À ÉCHÉANCE OU PÉRIMÈTRE DE PROTECTION

TERRITOIRE NON 
SOLLICITÉ

• Implantation� des faisans sur le 
territoire tout en permettant au 
chasseur de continuer à chasser.

• Fermeture du faisan de 
Mandchourie�(poule et coq).

• Autorisation du tir du faisan 
obscur (poule et coq).

• Durée : 3 ans (renouvelable 1 fois).

• Territoire en fin de Contrat IV et où la population est jugée insuffisante pour 
la chasse.

• Gestion de la population implantée au préalable.
• Autorisation�du tir des coqs toutes sous espèces�confondues (tir des poules 

interdit).
• Interdiction des lâchers de tir pendant la période de chasse.
• Introduction de faisans Mandchourie ou Strauss à la charge du territoire (été).

Pris en charge par la FDC17 : 
• Faisans de Manchourie (nombre 

d’oiseaux défini par la Fédération).
• Agrainoirs.
• Semences de couverts faune sauvage. 
• 100 % de la part variable d’adhésion 

FDC17. 
Soutien financier
• Aides annuelles plafonnées à 2 000 €.
• 50 % de financement pour l’achat de 

pièges de régulation des prédateurs.
• Participation possible à des mesures 

optionnelles (sur justificatifs).

Nouveauté 2026-2027 : CONTRAT IV bis : Zone 1
• Transition au contrat IV destinée aux communes ne souhaitant pas encore autoriser la chasse du faisan de Mand-

chourie.
• Réglementation appliquée identique à celle du contrat IV.
• Aucune aide en faisandeaux : à la charge du territoire s’il le souhaite.
• Ne peut être octroyé qu’aux ACCA ou Chasses Gardées ayant préalablement souscrit à un contrat IV.
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   CONTRAT IV : Zone 1

   CONTRAT III : Zone 2

Avantages
• Aide en faisandeaux : 25 % la 1ère année, 10 % la 2ère année et 0 % à partir de la 3ème année.
• 1 agrainoir offert pour 5 achetés à la FDC.
• Semences de couverts faune sauvage fournies.
• Aides complémentaires possibles via le programme régional d’éco-participation.
• 50 % de financement pour les pièges de régulation des prédateurs.
• Participation possible à des mesures d’aménagement (sur justificatifs).

Pour les contrats arrivés à échéance, un contrat IV bis rentrera en ligne de compte dans le PGC Faisan 2026/2027.

Répartition des contrats 
2025-2026
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